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L’établissement des nouvelles Municipalités eft un

de ces bienfaits qui doivent ranimer les fentimens dont tous

les Français font pénétrés pour leur Roi : c’eft l’imprefîion
qu’il a faite fur la Commune de Touloufe. Nous ne pouvons
vous en rendre un compte plus fidèle , qu’en verfant dans le
fein de Votre Majesté, le dépôt dont elle nous a chargés ,

qu moment où elle nous a vu monter aux places qui nous ont

été affignées , pour veiller à fon bonheur. Saifie d’admiration
& de reconnoiflance, imbue de la leçon fublime que Vous

avez donnée à tous les Rois & à tous les peuples de la terre,
dans le difeours paternel que Vous avez adreffé à nos Re-

préfentans, elle a renouvellé en nos mains , le ferment d etre

fidèle à la Nation , à la Loi , à fon Roi, & à tous les Dé-
crets qui feront acceptés Ou fanélionnés.

Dépositaires de fon engagement , nous Vous l’offrons,,
SIRE, comme un .gage de fon amour pour Vpus, pqipr
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L’établissement des nouvelles Municipalités eft un

de ces bienfaits qui doivent ranimer les fentimens dont tous

les Français font pénétrés pour leur Roi : c’eft l’impreffion
cju’il a faite fur la Commune de Touloufe. Nous ne pouvons
vous en rendre un compte plus fidèle , qu’en verfant dans le

fein de Votre Majesté, le dépôt dont elle nous a chargés ,

^u moment où elle nous a vu monter aux places qui nous ont

été alignées , pour veiller à fon bonheur. Saifie d’admiration
& de reconnoifiance, imbue de la leçon fublime que Vous

avez donnée à tous les Rois & à tous les peuples de la terre,
dans le difcours paternel que Vous avez adrefTé à nos Re-

préfentans, elle a renouvelle en nos mains , le ferment d’être
fidèle à la Nation , à la Loi , à fon Roi, & à tous les Dé7

crets qui feront acceptés ou fanélionnés.

Dépofitàires de fon engagement, nous Vous l’offrons,,
SIRE, comme un -gage de fon amour pour Vpus * pqipr



l’Augufte Compagne qui partage glorieufement les follicitudes
d’une Révolution néceftaire au bonheur de l’Empire , & pour

le digne Succefleur que la Providence deftine à Votre

Majesté.
Nous l’avons fait auffi, ce ferment: nous avons juré SIRE,

de maintenir, de tout notre pouvoir ,
la Conftitution du

Royaume ; d’être fidèles à la Nation , à la Loi , & à notre

Roi, & de bien remplir nos fondions.

Votre Majesté n’a pas à craindre que la Commune de

Touloufe & fes Officiers , violent jamais leurs promeffes. Le

meilleur garant de leur fidélité, eft en Vous-même. Un Roi

qui, comme Vous , commande au cœur de fon Peuple , par

la bienfaifance, eft aftiiré d’être toujours obéi.

Nous fomrnes avec le plus profond refped ,

SIRE,

DE VOTRE MAJESTÉ,

Les très-humbles & très-obéifiTans Serviteurs ,

RIGAUD , Maire ; BERTRAND aîné , SABATIE

cadet, BABAR , ROMIGUIERES , ESQUIROL,
V1GNOLLES, BRAGOUZE , MARIE , ADHEMAR ,

CHAULIAC, CAROL.BELLOMAYRE,
St. RAYMOND-SACARIN , GARY,MA LPEL,
CASTAING, BOUBÉE, Officiers Municipaux , en

exécution du délibéré pris en Confeil général, tenu le lende-

main de l’inftallation de la Municipalité.



 



 


